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ACTION 2

Mesure 4 - Présence effective d’un(e) référent(e) égalité auprès des DRH 
doté(e) d’une lettre de mission – chaque année au 1er décembre.

Mesure 5 - Harmonisation des quotités de mission des référent(e)s égalité, 
40% ETP en fonction des effectifs – suivi annuel.

ACTION 3

Mesure 7 - Permettre aux acteurs du dialogue social de suivre l’état 
d’avancement de la déclinaison académique du plan ; deux réunions 
annuelles pour partage des avancées et difficultés dans la mise en œuvre – 
suivi du tableau des indicateurs annuel.

Mesure 8 - Disposer de davantage de données chiffrées sexuées dans 
le RSU – suivi annuel.

ACTION 4

Mesure 9 - Veiller à la présentation des objectifs du plan chaque année à 
tous les encadrant(e)s ainsi qu’à la mise à jour du tableau de bord – nombre 
de réunions annuelles organisées lors desquelles un temps est consacré à la 
présentation des enjeux d’égalité.

FOCUS FORMATION

Année civile 2026

• Dans les rectorats et DSDEN, calendrier de formation de tous les 
personnels de tous les services autour des questions de l’égalité 
professionnelle et plus généralement de la diversité.

• Présentation en instance dans chaque établissement/circonscription 
de la déclinaison académique du plan.

Rentrées 2026 et 2027
• Information des encadrant(e)s.
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ACTION 5

Mesure 10 - Suivi et transmission des données chiffrées sexuées par corps 
de fonctionnaires et par catégories de contractuels dont ITRF et AESH ; 
intégration au RSU, SEEM.

ACTION 6

Mesure 12 - Supports de campagne de recrutement sans stéréotype ; 
vérification annuelle.

Mesure 13 - Campagne de communication sur les métiers les moins mixtes 
de l’académie (mathématiques, mathématiques-sciences et technologie) 
avec comme cible : les collégiennes, lycéennes, étudiantes et contractuelles 
via des articles écrits, des capsules vidéo, les réseaux sociaux, des 
interventions devant élèves, le mentorat, les forums, les stages en entreprise 
; données chiffrées disponibles avec la nouvelle plateforme de recrutement.

Mesure 14 - Recours à la visioconférence pour les épreuves orales de 
concours au bénéfice des femmes enceintes ; comptabilisation annuelle des 
demandes et autorisations accordées.

Mesure 15 - Accompagnement et repérage des femmes souhaitant accéder 
à des corps ou fonctions supérieurs par les supérieur(e)s hiérarchiques ainsi 
que les collègues avec de l’expérience sous la forme de mentorat : rendez-
vous de carrière, sensibilisation des responsables, formation à l’INSPE ; 
indicateurs annuels des directrices d’école bénéficiant d’une décharge 
complète et des femmes cheffes d’établissement de catégories 4 et 5.

Mesure 16 - Respect de la loi du 19 juillet 2023 pour la parité dans les 
primo-nominations dans l’encadrement supérieur ainsi que dans l’effectif 
total des emplois concernés ; données chiffrées annuelles.

FOCUS FORMATION

• Formation des recruteurs et jurys de concours notamment grâce au 
support Recruter sans discriminer.

• Programme par académie et par établissement pour renforcer 
l’accompagnement et le repérage des femmes dans le cadre de la 
mesure 15.
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ACTION 7

Mesure 17 - Bilan annuel sexué des indemnités et heures supplémentaires 
par corps de fonctionnaires et catégories de contractuels ainsi que bilan 
annuel sexué du Pacte : afin de lisser les écarts, inciter les supérieur(e)
s hiérarchiques à solliciter les femmes au regard des compétences et 
proposition de missions complémentaires aux enseignantes en poste 
partagé et équité de traitement des femmes et des hommes ; chiffres DAFIL 
et DOS.

ACTION 8

Mesure 18 - Ne pas pénaliser des agentes pour une interruption de carrière 
liée à la grossesse, accorder une grande vigilance aux items des grilles 
d’évaluation qui font référence à l’investissement dans l’établissement 
ou le service (prise en compte de la manière de servir et valorisation de 
l’expérience ou des compétences déjà mobilisées pour les femmes en 
congé) et anticiper l’organisation interne des équipes dans les écoles ; suivi 
des situations des agentes concernées dans une discipline, une division et 
une circonscription.

Mesure 20 - Information de l’ensemble des évaluateurs de la nécessaire 
attention portée à la date à laquelle les enseignant(e)s de retour de congé 
et en temps partiel de droit sont évalué(e)s : temps nécessaire pour la 
reprise des missions, anticipation des plannings, possibilité de rattrapage 
réglementaire cadré – informer les agent(e)s et faire apparaître cette 
évaluation sur le dossier utilisé par la commission académique de promotion 
; état annuel des agent(e)s qui doivent être évalué(e)s ainsi que des agent(e)s 
évalué(e)s, la cible étant de 100%.

FOCUS FORMATION

• Information et formation des supérieur(e)s hiérarchiques dans le cadre 
des mesures 18 et 20.

ACTION 9
Mesure 21 - Réduction de l’écart femmes-hommes des dix plus hautes 
rémunérations ; données chiffrées annuelles.
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ACTION 10

Mesure 22 - Déploiement d’une charte des temps dans tous les services et 
établissements en prenant appui sur des principes constitutifs : temps de 
réunion, de formation, ASA, droit à la déconnexion, travail en présentiel /
distanciel – groupe de travail académique sur cette thématique spécifique ; 
nombre de chartes publiées et pourcentage d’entités concernées.

Mesure 23 - S’assurer que les agent(e)s exerçant à temps partiel figurent de 
manière équitable parmi les promouvables et les promus ; données sexuées 
pour tous les corps et grades. 

Mesure 24 - Permettre le déploiement des aménagements du temps de 
travail des aidant(e)s par des temps partiels, des congés, des ASA ; données 
chiffrées par corps et grades.

ACTION 11

FOCUS FORMATION

• Formation des personnes en situation d’encadrement et les managers 
aux formes d’organisations du travail facilitant l’articulation des temps 
aux différentes étapes de la carrière.
• Offre de formations à mobiliser sur la plateforme Mentor.

Mesure 25 - Garantir à chaque agent(e) la connaissance de ses droits et 
services mis à sa disposition par la diffusion des guides d’accompagnement 
aux parentalités : mise en ligne des guides sur le site employeur ; nombre de 
congés parentaux octroyés chaque année par corps et répartition femmes/
hommes en pourcentage.
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ACTION 12

Mesure 28 - Campagnes d’information annuelle tous médias aux agents ; 
travaux en GT sur les supports utilisés – bilan annuel.

ACTION 13

FOCUS FORMATION

• Sensibiliser et informer tous les agent(e)s : formations disponibles sur 
Magistère et Mentor notamment.
• Formations spécifiques pour les responsables sur les comportements à 
adopter lors des signalements de VSS.

Mesure 29 - Conception d’une procédure pour les responsables et les 
référent(e)s égalité et d’un document reprenant le protocole à suivre lors 
des signalements de VSS – réalisation année 2026 puis mise à jour en 
fonction des retours d’expérience.

Mesure 30 - Mise en œuvre d’un traitement des données anonymisées 
et sexuées des signalements avec les suites données ; présentation lors 
des réunions de suivi de la déclinaison du plan – suivi du nombre de 
signalements et des suites données deux fois par an.

ACTION 14

Mesure 31 - Veille documentaire et transmission de ressources pour orienter 
et soutenir les victimes ; base de données importante qui nécessite un tri et 
une communication des documents les plus pertinents aux responsables RH 
et référent(e) égalité – point annuel quant à la communication réalisée.
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ACTION 15

Mesure 32 - Développer le recueil des données chiffrées liées à la santé des 
femmes afin d’améliorer la connaissance des spécificités liées à l’exercice 
des missions dans les écoles, les établissements ou les services – indicateurs 
suivants avec communication annuelle : arrêts de travail, accidents 
de travail, maladies professionnelles, nombre de jours de carence et 
adaptations de postes de travail pour raisons de santé par corps, par sexe 
et par catégories d’agents.

ACTION 16

FOCUS FORMATION

• Proposition de parcours de formation par la MGEN – en cours de 
réalisation.
• Associer les représentants de la F3SCT aux temps de formation.

Mesure 35 - Former et informer ; actions de sensibilisation et d’information 
en lien direct avec la santé des femmes, MGEN – nombre d’actions réalisées 
tous les ans.

Mesure 37 - Informer les agents des textes réglementaires et des procédures 
quant aux préconisations médicales afin de faciliter les démarches 
et aménagements de poste – nombre d’actions réalisées en ce sens 
annuellement.
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ACTION 18

Mesure 41 - Mise à jour de la page du site académique avec les actualités en 
termes de formation et en relayant les campagnes ministérielles en passant 
par la voie hiérarchique ; montrer et faire connaître l’engagement des 
ministères pour lutter contre les violences faites aux femmes – nombre de 
mises à jour annuelles.

Mesure 42 - Élaboration d’un plan de formation pluriannuel – bilan chiffré 
annuel des formations organisées.

FOCUS FORMATION

• Faire connaître les modules de formation à disposition des agents via le 
site académique.
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ANNEXES INDICATEURS

AXE 1
Conforter la gouvernance et l’inscription de l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes au cœur des politiques de ressources humaines des deux ministères sur le long 
terme.

Action 2

Mesure 4 Présence d’un(e) référent(e) égalité chaque année au 1er décembre.

Mesure 5 Suivi annuel de la quotité de mission du/de la référent(e).

Action 3

Mesure 7 Deux réunions annuelles pour partage des avancées et des difficultés dans la 
mise en œuvre – suivi du tableau des indicateurs. 

Mesure 8 Suivi annuel des données chiffrées sexuées dans le RSU. 

Action 4

Mesure 9 Nombre de réunions annuelles organisées lors desquelles un temps est 
consacré à la présentation des enjeux d’égalité.

AXE 2
Favoriser la mixité des métiers et l’égal accès à toutes les fonctions et responsabilités, 
dont celles d’encadrement et d’encadrement supérieur.

Action 5

Mesure 10 Intégration au RSU des données chiffrées sexuées par corps et par catégorie 
de contractuels (dont ITRF et AESH). 

Action 6

Mesure 12 Vérification annuelle des supports de campagne de recrutement.

Mesure 13
Données chiffrées sexuées disponibles avec la nouvelle plateforme de 
recrutement concernant les campagnes de communication sur les métiers 
les moins mixtes de l’académie. 

Mesure 14
Nombre des demandes et autorisations accordées pour le recours à la 
visioconférence pour les épreuves orales de concours au bénéfice des 
femmes enceintes.

Mesure 15 Nombre de directrices d’école bénéficiant d’une décharge complète et des 
cheffes d’établissement de catégories 4 et 5. 

Mesure 16 Données chiffrées annuelles concernant la parité des primo-nominations 
dans l’encadrement supérieur ainsi que dans l’effectif total.

Annexe 1 - Indicateurs
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ANNEXES INDICATEURS

AXE 3
Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération et de déroulement de carrière entre 
les femmes et les hommes.

Action 7

Mesure 17 Bilan annuel sexué des indemnités, heures supplémentaires et pactes 
enseignants.

Action 8

Mesure 18
Suivi des situations des agentes concernées par une interruption de carrière 
liée à la grossesse ; dans une discipline, une division et une circonscription (à 
déterminer). 

Mesure 20 État annuel des agent(e)s en retour de congé qui doivent être évalué(e)s ainsi 
que des agent(e)s évalué(e)s ; cible 100%. 

Action 9

Mesure 21  Données chiffrées annuelles pour la réduction de l’écart femmes-hommes 
des dix plus hautes rémunérations.

AXE 4
Favoriser l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale.

Action 10

Mesure 22 Nombre de chartes des temps publiées et pourcentage d’entités 
concernées.

Mesure 23 Données sexuées pour tous les corps et grades des agents en temps partiels 
figurant parmi les promouvables et les promus. 

Mesure 24 Données chiffrées par corps et par grades des aménagements du temps de 
travail des aidants. 

Action 11

Mesure 25 Nombre de congés parentaux octroyés chaque année par corps et 
répartition femmes/hommes en pourcentage.
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ANNEXES INDICATEURS

AXE 5
Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence (dont VSS), de harcèlement mo-
ral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes. 

Action 12

Mesure 28 Bilan annuel des campagnes d’information.

Action 13

Mesure 29 Réalisation durant l’année 2026 d’une procédure quant aux signalements de 
VSS puis mise à jour en fonction des retours d’expérience.

Mesure 30 Suivi du nombre de signalements et des suites données deux fois par an. 

Action 14

Mesure 31 Point annuel quant à la communication réalisée pour orienter et soutenir les 
victimes (ou victimes présumées) de violences.

AXE 6
Agir pour la santé des femmes au travail. 

Action 15

Mesure 22

Communication annuelle chiffrée : arrêts de travail, accidents de travail, 
maladies professionnelles, nombre de jours de carence et adaptations de 
postes de travail pour raisons de santé par corps, par sexe et par catégories 
d’agents. 

Action 16

Mesure 35 Nombre d’actions de sensibilisation et d’information en lien direct avec la 
santé des femmes réalisées tous les ans. 

AXE 7
Communiquer, sensibiliser, former pour installer une culture de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.

Action 18

Mesure 41 Nombre de mises à jour annuelles du site académique avec les actualités en 
termes de formation et en relayant les campagnes ministérielles. 

Mesure 42 Bilan chiffré annuel des formations organisées. 
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FORMATION - AXE 1
Conforter la gouvernance et l’inscription de l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes au cœur des politiques de ressources humaines des deux ministères 

Année civile 2026 : dans les rectorats et DSDEN, calendrier de formation de tous les 
personnels de tous les services autour des questions de l’égalité professionnelle et plus 
généralement de la diversité.

Rentrées 2026 et 2027 : information des encadrants.

Présentation en instance dans chaque établissement/circonscription de la déclinaison 
académique du plan.

FORMATION - AXE 2
Favoriser la mixité des métiers et l’égal accès à toutes les fonctions et responsabilités, 
dont celles d’encadrement et d’encadrement supérieur.

Formation des recruteurs et jurys de concours notamment grâce au support Recruter sans 
discriminer.

Programme par académie et par établissement pour renforcer l’accompagnement et le 
repérage des femmes dans le cadre de la mesure 15.

FORMATION - AXE 3
Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération et de déroulement de carrière entre 
les femmes et les hommes.

Information et formation des supérieurs hiérarchiques dans le cadre des mesures 18 et 20.

FORMATION - AXE 4
Favoriser l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle et familiale.

Formation des personnes en situation d’encadrement et les managers aux formes 
d’organisations du travail facilitant l’articulation des temps aux différentes étapes de la 
carrière.

Offre de formations à mobiliser sur la plateforme Mentor.

Annexe 2 - Formations
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FORMATION - AXE 5
Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence (dont VSS), de harcèlement mo-
ral ou sexuel ainsi que les agissements sexistes.

Sensibiliser et informer tous les agents : formations disponibles sur Magistère et Mentor 
notamment.

Formations spécifiques pour les responsables sur les comportements à adopter lors des 
signalements.

FORMATION - AXE 6
Agir pour la santé des femmes au travail.

Proposition de parcours de formation par la MGEN – en cours de réalisation.

Associer les représentants de la F3SCT aux temps de formation.

FORMATION - AXE 7
Communiquer, sensibiliser, former pour installer une culture de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes.

Faire connaître les modules de formation à disposition des agents via le site académique.
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